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Arrêté de subdélégation de signature en matière domaniale
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DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES du CHER
2 boulevard Lahitolle
18021 BOURGES Cedex

ARRETE DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE DOMANIALE

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008, relatif notammen t à la délégation de signature des préfets,
modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux prem ière, deuxième, troisième et quatrième
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu l’arrêté de la préfète du Cher n°N° 2018-1-1488 du 19 décem bre 2018 accordant délégation de
signature en matière domaniale à M. Marc GUAZZELLI, administrateur des Finances publiques, chargé de
l'intérim de la Direction départementale des Finances publiques du Cher ;

Le soussigné, M. Marc GUAZZELLI, arrête  :

Article 1  : En cas d’absence ou d’empêchement de ma part, délégation de signature est donnée à :

���� M. Thierry TOUR, administrateur des finances publiques adjoint, responsable du pôle gestion
publique et encadrant du Domaine

à l’effet de signer tous documents et actes se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes :

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la
signature au nom de l’Etat des actes de gestion,
d’utilisation et de cession des biens domaniaux

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2,
R. 2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R.
2222-9, R. 2222-15, R. 2222-24, R.
3211-3, R. 3211-4, R. 3211-6, R.
3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26, R.
3211-39, R. 3211-44 R. 3212-1 du
code général de la propriété des
personnes publiques, art. A. 116 du
code du domaine de l'Etat, art. R.
322-8-1 du code de l’environnement.

2 Passation au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de
prise en location d’immeubles et de droits immobiliers
ou de fonds de commerce intéressant les services
publics civils ou militaires de l’Etat.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code
général de la propriété des personnes
publiques.
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3 Autorisation d’incorporation au domaine public des
biens du domaine privé de l’Etat.

Art. R. 2111-1 du code général de la
propriété des personnes publiques.

4 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la
signature des conventions d’utilisation avec le service
ou l’établissement utilisateur.

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code
général de la propriété des
personnes publiques.

5 Attribution des concessions de logements. Art. R. 2124-67, R. 2222-18 et R.
4121-3 du code général de la
propriété des personnes publiques.

6 Instances domaniales de toute nature autres que
celles qui se rapportent à l’assiette et au
recouvrement des droits, redevances et produits
domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2,
R. 2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R.
2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R.
4111-11 du code général de la
propriété des personnes publiques.

7 Opérations relatives aux biens dépendant de
patrimoines privés dont l’administration ou la
liquidation ont été confiées à l’administration chargée
des domaines.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 1940.
Ordonnance du 5 octobre 1944.

8 Instances relatives à l’assiette et au recouvrement des
produits et redevances domaniaux ainsi qu’au
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la
perception incombe au comptable chargé des produits
domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de
l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des
personnes publiques).

Articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3°
de l’article R. 2331-1 du code
général de la propriété des
personnes publiques

Article 2  : Tous les documents signés en vertu de l’article 1 susvisé devront porter in fine la mention
suivante :

Pour la préfète,
Le directeur départemental des finances publiques du Cher,
et par délégation,

(nom en clair et grade du signataire)

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M Thierry TOUR, M. Ludovic BEZET, Inspecteur
principal, reçoit délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions décrites à
l'article 1, avec faculté d’agir séparément et sur sa seule signature, sans que la condition d’absence ou
d’empêchement soit opposable aux tiers.

Article 4 : Délégation spéciale de signature est donnée à Mme Nelly ANDRE, contrôleuse, pour signer les
pièces ou documents relatifs à l'article 1 alinéa 8 (Instances relatives à l’assiette et au recouvrement des
produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la
perception incombe au comptable chargé des produits domaniaux) dans la limite de 1 500 €, avec faculté
d’agir séparément et sur sa seule signature, sans que la condition d’absence ou d’empêchement soit
opposable aux tiers.
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Article 5  : Le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cher et
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Cher, abroge toutes
dispositions antérieures données en matière domaniale, notamment l’arrêté de subdélégation de signature
en date du 1er juin 2018.
  .
Date d’effet du présent arrêté : 4 février 2019

Fait à BOURGES, le 4 février 2019

L’Administrateur des Finances publiques, 
Directeur départemental des Finances publiques du Cher par intérim,

Signé 

Marc GUAZZELLI
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Considérant qu’en application des articles L. 2251-9 du code des transports et L. 613-2 du code de la
sécurité intérieure, les agents du service interne de sécurité de la SNCF peuvent procéder à l’inspection
visuelle des bagages et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;

Considérant qu’il apparaît nécessaire, en plus des prérogatives précitées, de permettre aux agents du
service interne de sécurité de la SNCF, spécialement habilités à cet effet et agréés par l’État, de procéder,
avec le consentement de leur propriétaire, à des palpations de sécurité ;

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : du vendredi 8 février 2019 au dimanche 24 février 2019 inclus, les agents agréés du service
interne de sécurité de la SNCF sont autorisés à procéder, avec le consentement de leur propriétaire, à des
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transport situés dans les lieux suivants :

- gare de Bourges ;
- gare de Vierzon.

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication, d’un
recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Cher (Place Marcel Plaisant, 18020 BOURGES) ; d’un
recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur (Place Beauvau, 75008 PARIS) ou d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans (28 avenue de la Bretonnerie, 45057
ORLEANS Cedex).

Article 3 : M. le Sous-préfet, directeur de cabinet et Madame la Directrice départementale de la sécurité
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le
Procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bourges.

Pour la Préfète et par délégation,
le Sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : François BOURNEAU
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